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JOB’IN, Guichet d’Entreprise a.s.b.l. 
Structure d’Accompagnement à l’Auto-Création d’Emploi

Nous proposons un accompagnement à la création d’entreprises. Nos services gratuits s’adressent aux demandeurs d’emploi inoccupés (chômage, CPAS, personnes sans revenus) qui désirent créer leur propre entreprise ou commerce :

· Information et conseil sur toutes les matières liées à la création ou reprise d’une entreprise.

· Accompagnement à la création d’entreprise personnalisé pour vous aider à préparer et construire votre projet (étude commerciale, juridique et financière), à réaliser votre plan d’affaire et pour vous encadrer dans vos démarches de demande de financement.

· Couveuse d’entreprises : dispositif vous permettant de tester votre activité, pendant 6 mois, sans prendre de risque financier et social en maintenant vos allocations sociales (chômage, revenu d’intégration, etc.).  Vous bénéficiez de plus d’une bourse de maximum 5.000 € pour financer vos premiers achats,  d’un support logistique (secrétariat, comptabilité, etc.), de formations collectives ou individuelles et une mise en réseau.

· Suivi post-création : accompagnement personnalisé pour vous encadrer dans les formalités d’installation en tant qu’indépendant, dans la libération de vos crédits au Fonds de Participation et pour vous conseiller dans la gestion commerciale, administrative, comptable et financière de votre entreprise.

Job’in Design : un service d’accompagnement spécialisé aux designers porteurs d’un projet de création ou de développement de petite entreprise active dans le design. Job’in Design vous propose des conseils spécifiques en fonction de votre métier, une information et un accès direct aux différentes aides, des informations continues sur les tendances et événements, une vitrine pour votre entreprise.

Projets ciblés : création d’objets, d’environnements, d’œuvres graphiques avec une esthétique contemporaine (design de mobilier, design industriel, création textile, graphisme, aménagement d’espaces…)

Contact : Pépinière Job’in Design, Avenue Blonden 29, 4000 Liège (04 253 42 33, info@jobin-design.be) 

Un rendez-vous ?
Suite à cette séance d’information collective et pour toute prise de premier rendez-vous individuel, nous vous demandons de compléter le questionnaire en page 4 et de nous envoyer vos réponses écrites par mail ou par courrier, dans l’antenne correspondant à votre domicile.  Soyez complet ! 

Après réception de vos réponses, nous vous contacterons dans les meilleurs délais pour fixer un rendez-vous avec un de nos conseillers à la création d’entreprises.

Nos antennes :
LIEGE : Avenue Blonden, 29 à 4000 Liège (04 344 06 01, info@jobin.be)

NAMUR : BEP - Rue Sergent Vrithoff 2b à 5000 Namur (081 400 666, info.namur@jobin.be)

NIVELLES : Rue de Bruxelles, 51 à 1400 Nivelles (067 63 91 50, info.nivelles@jobin.be)

VERVIERS : Rue Renkin, 35 à 4800 Verviers (087 29 36 38, info.verviers@jobin.be)

BASSE-MEUSE : Rue Perreau 18/01 à 4680 Oupeye (04/264 31 80, info.bassemeuse@jobin.be)

SAMBREVILLE : CréaSambre - Rue des Glaces Nationales, 169/3 à 5060 Sambreville (071/74 15 36, info.sambreville@jobin.be) 

LES AIDES DE LANCEMENT
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1. Les CHEQUES FORMATION A LA CREATION D’ENTREPRISE
Pour soutenir la création d’emplois indépendants durables, le Gouvernement Wallon a mis au point le système des chèques-formation à la création d’entreprise (www.chequecreation.be). Ceux-ci permettent au porteur de projet de bénéficier de formations adaptées et d’un accompagnement personnalisé dans l’élaboration de son plan d’affaire.

Un chèque a une valeur de 12,50 €. Le candidat créateur d’entreprise doit financer 2,50 € de la valeur du chèque, la Région Wallonne intervient donc pour un montant de 10 € par chèque. 

Ces chèques peuvent être utilisés dans deux cas :

1) Formation collective (un chèque = 30 min. de formation). Dans le cadre de ce dispositif, JOB’IN a conclu un partenariat avec 4 autres organismes liégeois spécialisés dans la création d’entreprise. Grâce à ce partenariat, vous avez notamment accès à des formations utiles à votre projet telles que « je découvre mon profil d’entrepreneur », « la vente en 6 étapes », « je présente mon projet », …
2) Accompagnement individuel (un chèque = 20 min. d’entretien) 
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2. La BOURSE DE PREACTIVITE
La bourse de pré-activité a pour but de permettre aux porteurs de projet, ayant une idée originale (nouveau procédé, nouveau produit, nouveau service) et souhaitant développer leurs activités en Wallonie, de financer les frais liés à l’étude du projet. 

Par exemple : la présentation et le montage du projet, des frais de consultance, l’achat de documentation, les frais de déplacement, l’acquisition ou la location d’équipement, matériaux ou fournitures.

La bourse finance 80% des dépenses admissibles avec un maximum de 12.500€ (les 20% restants, soit 3.125 €, sont donc à charge du porteur de projet).
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3. CREDAL (www.credal.be)
	
	PRET SOLIDAIRE
	PRET SOLIDAIRE +
	CREDIT DE TRESORERIE

	POUR QUI ?
	Porteurs d’un projet de création d’entreprise ayant difficilement accès au crédit bancaire
	Indépendant depuis moins de 2 ans avec une situation financière saine
	Indépendant ayant un besoin de liquidités

	MONTANT 
	Maximum 12.500 €
	Maximum 12.500 €
	Maximum 10.000 €

	DUREE
	4 ans maximum
	4 à 7 ans
	1 an renouvelable

	TAUX D’INTERET
	5 % 
	5%
	8 %

	SECTEURS EXCLUS
	Agriculture, exportation et transport
	Aucun


Aucune garantie n’est exigée.

Crédal propose également, dans certains cas précis, le micro-crédit MC² dont les conditions sont très proches du prêt solidaire.
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4. FONDS de PARTICIPATION (www.fonds.org) 
	
	PRET LANCEMENT
	PRET JEUNES INDEPENDANTS

	POUR QUI ?
	· Chômeur complet indemnisé

· Ou demandeur d’emploi inoccupé depuis 3 mois min.

· Ou bénéficiaire du revenu d’intégration sociale

· Ou d’allocations d’attente
	Cf. prêt lancement et

· Avoir moins de 30 ans,

· N’avoir jamais été indépendant,

· Accepter un accompagnement 

pré-création (min 3 mois – max 6 mois)

	MONTANT
	Max. : 30.000 €
	Cf. Prêt Lancement et 4.500 € remboursables  la 6ème et 7ème année à un taux de 0%

	APPORTS PROPRES
	Minimum 25% du montant demandé

	DUREE
	5, 7 ou 10 ans

	TAUX D’INTERET
	4.25% (5ans), 4.50% (7 ou 10 ans)
Taux réduit de 4% pendant deux ans en cas d’accompagnement post création

	REMBOUR-

SEMENT
	Franchise en capital automatique d’un an 

	GARANTIES
	Aucune


Accompagnement pré-création : vous aide à préparer votre activité, à réaliser l’étude complète de votre projet et à constituer votre dossier de crédit. Dans le cadre du Prêt Jeunes Indépendants, l’accompagnement pré-création doit être d’une durée de 3 mois minimum (6 mois maximum). Il permet de bénéficier d’un défraiement mensuel de 375 € par mois (non remboursable) cumulable avec les allocations d’attente.

Accompagnement post-création : il vous permet de bénéficier de conseils gratuits pour la libération du crédit, les formalités d’installation et dans la gestion commerciale, administrative, comptable et financière de votre entreprise. Dans le cadre du prêt lancement, il est facultatif et vous permet de bénéficier d’une réduction du taux d’intérêt (4% durant 24 mois au lieu de 4.25 ou 4.50%). Obligatoire dans le cadre du prêt jeune indépendant, il offre les mêmes avantages.

Remarque : Le Fonds de Participation propose également d’autres prêts (voir à ce sujet le site www.fonds.org), notamment le Prêt Initio (max. 100.000 €) et le Prêt Starteo (max. 250.000€), qui doivent être cumulés à des apports propres et un prêt bancaire.

5. La MESURE MICRO CREDIT DE LA SOCAMUT
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La mesure micro-crédit de la SOCAMUT (société des cautions mutuelles de Wallonie), a pour objectif de faciliter l’accès au crédit bancaire traditionnel notamment des porteurs de projet de petites entreprises. (www.socamut.be).   

Cette mesure permet à la banque qui finance votre projet (prêt bancaire de maximum 25 000 €) d’obtenir une garantie en cas de non-paiement du crédit.

PREPAREZ VOTRE PREMIER RENDEZ-VOUS INDIVIDUEL !

Ces informations visent à préparer au mieux le premier entretien individuel avec votre conseiller. Premières bases du plan d’affaire de votre entreprise, elles vous permettent de gagner du temps en avançant dès à présent dans la préparation de votre activité.

Merci de répondre de manière complète sur un document séparé. Envoyez-le nous par mail ou par courrier postal (à l’antenne correspondant à votre domicile).  Nous vous contacterons dans les meilleurs délais pour fixer un rendez-vous avec un de nos conseillers à la création d’entreprises.

1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

Date de séance d’information

Nom, Prénom et adresse complète 

Tél / GSM  et mail

Accès à la gestion : oui – non – en cours 

2. DESCRIPTION DU PROJET

1. Quel est mon projet ?  Qu’est-ce que je propose comme produits/services ?  

2. Qui sont mes clients (particuliers/entreprises/ville/région) ?  Quels sont leurs besoins?  Qu’attendent-ils de mes produits/services ? Quels sont mes atouts face aux concurrents ?

3. Qu’est-ce qui me motive à créer mon entreprise ?  Pourquoi me lancer comme indépendant ? Quel est le lien entre mon projet et mon parcours professionnel ? Quel est le rapport avec mes compétences professionnelles ?  A quand remonte mon idée ?  Quel a été le déclic ? Pourquoi ce projet, dans ce secteur ?  En quoi suis-je convaincu que mon projet va marcher ? 

4. Quels sont mes points forts/mes atouts ?  Que me manque-t-il pour être un bon entrepreneur ?  Qu’est-ce que je compte mettre en œuvre pour minimiser mes points faibles (formations, mises en situation, …) ?

5. Quelles sont mes attentes par rapport à Job’In ?  De quelle aide ai-je besoin ?

Vous avez un projet design ? Merci de répondre également aux questions suivantes : 

· S’il s’agit d’un produit design : expliquer brièvement le processus de production (actuel et, éventuellement, futur).

· Que manque-t-il à mon produit pour être commercialisable ?

3. DOCUMENT A APPORTER

Document à apporter pour le premier rendez-vous : 
1) attestation de périodes d’inscription du Forem (vous rendre ou téléphoner au bureau du Forem ou dans une Maison de l’emploi).
2) Un CV
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 Avec le soutien du Fonds social européen, du Fonds européen de développement régional et de la Wallonie
L’UE et les Autorités publiques investissent dans votre avenir.
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